
Chers amis du Seigneur, 

Ces jours de la Nativité nous donnent l’occasion de rendre grâce au Père éternel 
pour le don merveilleux de son Fils. En contemplant l’Enfant de la crèche, sa 
divine mère et saint Joseph avec Lui, les bergers et les mages, nous comprenons 
que la naissance du Christ est un moment historique sans pareil qui change à 
jamais le monde et l’humanité. 

Cependant, tout notre émerveillement doit mener à un engagement sérieux 
pour faire de Jésus le centre de nos vies, de nos familles, de nos paroisses. À 
quoi sert que Dieu ait marché parmi nous si nous ne le suivons pas? À quoi bon 
célébrer la naissance du Christ si nous ne le prenons pas pour Maître et Ami? 

Jésus a voulu recevoir le Baptême de conversion de saint Jean-Baptiste non pour 
Lui-même, mais pour nous. Il nous donne un exemple : le besoin constant de 
conversion. Le Baptême de Jésus met fin en quelque sorte au baptême proclamé 
par Jean et cède sa place au Baptême chrétien. Ce sacrement fait de nous des 
enfants adoptifs de Dieu, nous transforme de l’intérieur en détruisant le péché 
et en nous communicant la grâce. Désormais, c’est la foi, l’espérance et la 
charité qui seront comme une boussole pour toute notre existence. À travers les 
gestes et les occupations les plus banales, nous pourrons toucher le cœur de 
Dieu qui nous commande d’aimer comme Lui-même nous a aimés. 

Il faut redécouvrir la grandeur de notre Baptême et la dignité que seul le 
Seigneur peut nous donner. Y avons-nous vraiment pensé? Enfant de Dieu! Ne 
reste plus qu’à vivre, par la grâce de Dieu, à la hauteur de ce don incomparable. 

Cette année 2025 sera marquée par le Jubilé de l’espérance. Soyons cette Église 
remplie d’espérance! C’est en grandissant sans cesse sur les chemins de la 
sainteté que nous découvrirons la beauté de la foi, de l’espérance et de la 
charité. Que cette année soit vraiment sainte et sanctifiante pour la plus grande 
gloire de la sainte Trinité. 

Avec ma prière, 

Abbé Jean-Sébastien 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Lampe du sanctuaire : La lampe du sanctuaire brûlera durant la semaine 

du 12 janvier en action de grâce pour Linda 

  

Offrandes de décembre    = 5552.50$ 

Offrandes 1
er

 et 5 janvier  =   929.00$ 

 

 

Dîmes payées au 31 décembre = 8300$  

 

 
 



 
INTENTION DE MESSES 
 
Dimanche le 12 janvier 
Monique Cécyre Dupuis 
Madeleine Daoust (messe anniversaire) 
Johanne Simon 
Action de grâce 
Action de grâce 
Mercredi le 15 janvier 
Guy Dulude 
Luc Meunier 
Jeudi le 16 janvier 
Action de grâce pour Suzanne 
Agathe Jodoin Dulude 
Léo Legault 
Dimanche le 19 janvier 
Thérèse Bergevin 
Réjeanne et Réjean Soucisse 
Rollande Bergevin 
Gilles Lajoie (20

e
 anniversaire) 

Lauréa Guérin Crête (17
e
 anniversaire) 

Rose-Marie et Léo Myre 
 

 
 
 
11h00 
Son époux André 
Ses enfants 
Agathe et Jean-Marc 
Linda 
Aux intentions du Dr. Feu Roland Marcil 
08h30 
Parents et amis aux funérailles 
Parents et amis aux funérailles 
08h30 
Linda et Guy 
Parents et amis aux funérailles 
Parents et amis aux funérailles 
11h00 
Ses enfants 
Mylène et Benoit 
Marie-Josée et Bobby 
Famille Ida Lajoie 
Sa famille 
Leurs enfants 
 

  

 
 

CLUB 800    

Tirage du 15 décembre 

Billet 858 Claude Demers 400$ 

          535 Charles Mallette 200$ 

          441  Sylvie Hébert 100$ 

          485     Gaétan Brault 100$ 

Félicitations aux heureux gagnants ! 

 

CAMPAGNE DE FINANCEMENT TEMPS DES FÊTES 

Les gagnants des paniers sont : Jacqueline Damphousse, Gaétane Lazure et 

Denis Morin. 

Félicitations ! 

Merci à tous ceux qui ont participé à cette campagne. 

 

QUÊTE COMMANDÉE 
Dimanche le 19 janvier aura lieu la collecte pour les missions diocésaines et St-
Pierre Apôtres. 

 

 
 



MERCI à nos nombreux annonceurs, prenez le temps de les encourager. 

Si vous désirez un encart publicitaire dans notre feuillet, communiquez 

avec le bureau de la paroisse pour connaître la marche à suivre. 

 

LA FRIPERIE DU GARAGE 

HEURE D’OUVERTURE :  

Jeudi-vendredi de 13h à 16h, Samedi de 10h à 13h30      

VÊTEMENTS ET ARTICLES POUR LE BAZAR 

Les vêtements doivent être déposés dans le bac brun qui est situé 

derrière le presbytère près de la rampe d’accès. 

Tous les autres objets, doivent être déposés sous les abris devant la 

grange du bazar. 

MERCI de ne pas aller sonner chez Actions Familles pour les dons du 

bazar. 

    

 

 

 

 

 


